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Les forces de sécurité salva-
doriennes ont mis en ceuvre un
vaste programme de recours
systématique a la torture, aux
«disparitions» et aux meurtres
collectifs ou individuels d'hom-
mes, de femmes et d'enfants.
En ont été victimes, non seule-
ment des opposants présumés
aux autorités, mais aussi des
milliers de personnes dont le
seul tort était de se trouver
dans les zones visées par les
operations de sécurité, et dont
la mort ou les mutilations
subies semblent relever du plus
total arbitraire.

Al a regu tous les jours des

LES NATIONS UNIES
CREENT UN FONDS
DE CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES
POUR LES VICTIMES
DE LA TORTURE

L'Assemblée generale des Nations
unies a créé un fonds de contributions
volontaires pour les victimes de la tor-
ture. Le gouvernement suet:lois y a déjà
verse 150 000 dollars et le gouverne-
ment danois 50 000 dollars.

Le Fonds de contributions volontai-
res des Nations unies pour les victi-
mes de la torture a été adopté par 96
voix contre 15 (et 33 abstentions) lors
de la trente-sixième session de
l'Assemblée generale (septembre
décembre 1981).

En adoptant la resolution A1361151,
l'Assemblée a étendu le mandat du
Fonds des Nations unies pour le Chili
aux individus «dont les droits de
l'homme ont été gravement violés par
suite de la torture» et aux membres 


témoignages imputant a l'en-
semble des services de sécu-
rite salvadoriens la responsabi-
lité de ces violations des droits
de l'homme. Celles-ci ont at-
teint une telle ampleur qu'il ne
fait aucun doute que l'on se
trouve devant un cas de viola-
tions systématiques et flagran-
tes des droits de l'homme.

Al publie dans ce numéro un
supplement special consacré
la presentation de témoigna-
ges qu'elle-meme a rassemblés
ou émanant de réfugiés salva-
doriens qui ont fait d'horribles
récits de la terreur qui règne au
Salvador.

des families de ces victimes. Une aide
humanitaire, juridique et financière
doit être distribuée par les voies eta-
blies en matière d'assistance humani-
taire, en donnant la priorité al'aide aux
victimes de violations commises par
des Etats dans lesquels la situation en
matière de droits de l'homme a fait
l'objet de resolutions ou de decisions
de l'Assemblée generale, du Conseil
economique et social ou de la Com-
mission des droits de l'homme.

Ce fonds sera administre par le
Secrétaire general assiste d'un conseil
d'administration dont les membres
seront nommés par lui.

Au cours de cette session, l'Assem-
blée a finalement adopte la «Declara-
tion sur l'élimination de toutes les for-
mes d'intolérances et de disdrimina-
tion fondées sur la religion ou la con-
viction», a l'ordre du jour depuis 1962.
Ce texte developpe la notion de droit
la liberté de religion ou de conviction
tel que le proclament la Declaration
universelle des droits de l'homme et le
Pacte international relatif aux droits
civils et politiques.

La declaration stipule que tous les
Etats prendront des mesures efficaces
pour prévenir et éliminer toute discri-
mination en raison de la religion ou de
la conviction; et qu'ils devront adopter
des mesures législatives ou rapporter
celles qui sont en viqueur pour inter-




dire. toute discrimination de ce genre.
Elle proclame que le droit a la liberté
de pensée, de conscience, de religion
ou de conviction implique, entre
autres, la liberté de pratiquer un culte
et de tenir des reunions se rapportant

une religion ou a une conviction et
d'établir et d'entretenir des lieux a ces
fins; et la liberté d'écrire et de diffuser
des publications sur ces sujets.

I RAD

ON A DEPASSE
LE CHIFFRE DE
4000 EXECUTIONS

Au moins 255 personnes auraient
ete exécutees en Iran en janvier. Ce qui
porte a plus de 2618 le nombre d'exé-
cutions depuis le 20 juin 1981 — plus
de 4108 depuis la revolution de Wrier
1979.

Les autorités iraniennes auraient
confirme l'execution de Shokrollah
PAKNEJAD, secrétaire general de
l'Association des anciens prisonniers
politiques iraniens. II était emprisonné
au moins depuis septembre 1981.

Gravement torture
L'organisation a regu des informa-

tions selon lesquelles ii serait mort en
décembre 1981 a la prison Evin de
Tehéran et aurait été gravement tor-
ture. On n'a pas rendu son corps a sa
famille.

Le 13 janvier dernier,  Al  avait
demande au premier ministre Housein
MOUSAVI de confirmer ou de démentir
la nouvelle de l'exécution de Shokrol-
lah Paknejad.

Al  Malt déjà intervenue en sa faveur
sous le regne du Chah, lorsqu'il avait
ete condamné a mort comme oppo-
sant politique — ii avait d'abord éte
arrète a plusieurs reprises et enrtile
d'off ice pour deux ans comme simple
soldat en guise de sanction. Sa con-
damnation a mort fut par la suite com-
muée en detention a perpétuité. II
resta Menu de 1969 jusqu'à la veille
de la revolution de Wrier 1979. II parti-
cipa ensuite a la fondation du Front
democratique national (dont l'objectif
était de protéger les droits et libertés
démocratiques en Iran), dont il fut
membre du comité exécutif et du
comité central.

SALVADOR :
UNE LONGUE LISTE D'ATROCITES



E TAT S- UN I S

PRES DE
1000 CONDAMNES
A MORT

Fin 1981, on comptait au moins 924
condamnds a mort aux Etats-Unis (ce
chiffre serait le plus important jamais
enregistre dans l'histoire du pays);
pendant l'année, quatre condamna-
tions a mort ont été prononcées en
moyenne par semaine.

Les données statistiques indiquent
que la plupart des condamnds a mort
sont chômeurs ou appartiennent aux
couches les plus pauvres de la popula-
tion. 40% des 942 condamnds sont
noirs.

Le 17 Wirier, les membres d'AI ont
commence une campagne destinde
convaincre les autorités amdricaines
d'abolir la peine de mort, chAtiment
arbitraire et discriminatoire, et d'epar-
gner la vie des condamnés en instance
d'exécution.

Des appels sont partis de nombreux
pays, notamment a destination des 28
Etats qui comptent des condamnds
mort. Les signataires insistent sur
l'application inequitable de la peine
capitale et soulignent que rien ne
prouve qu'elle constitue un chAtiment
plus dissuasif que d'autres.

Al  a lance cette action le 17 Wirier.
Dans le communiqué publid a cette
occasion, l'organisation rappelait que
tant les récents travaux effectués aux
Etats-Unis que l'expérience internatio-
nale et une etude des Nations unies
montraient que la peine capitale n'a
aucun effet dissuasif particulier. Une
analyse sur plus de cinquante ans
dans l'Etat de New York a montré que
le nombre d'homicides augmentait
immédiatement apres les executions,
peut-être comme une consequence de
la publicitd faite autour de l'acte de
donner la mort. L'Etat de New York a
cessd d'avoir recours a la peine capi-
tale.

En 1967, une commission constitude
par l'ancien président Lyndon B. John-
son a dtabli que la peine de mort frap-
pait de facon disproportionnée les
pauvres, les Noirs et les membres de
groupe sociaux mal intégrés.

Plus de la moitie des 3863 person-
nes exécutdes depuis 1930 dtaient des
Noirs, alors que sur la mérne periode
ces derniers ne représentaient qu'envi-
ron 10% de la population.

Une dtude récente a montrd qu'en
Floride (Etat qui cornpte le plus de con-
damnds a mort), un Noir qui tue un
Blanc court 40 fois plus le risque d'être
condamné a mort que celui qui tue un
autre Noir, et 5 fois plus qu'un Blanc
qui tue un autre Blanc.

Pour  Al,  vivre dans l'attente d'être
exécuté est en soi cruel. De plus, les
prisonniers, isolds dans les  death row
(littéralement, couloir de la mort, guar-
tier. des condamnds a mort dans les
prisons amdricaines), sont generale-
ment privés de beaucoup des contacts
humains et des activités dont peuvent
bénéficier les autres prisonniers. Ils
sont souvent Menus pendant plu-
sieurs années dans des conditions tel-
les qu'ils ne pensent plus qu'a la mort
qui les attend.

ARABIE SAOUDITE

EXECUTIONS
PUBLIQUES

• En janvier, on aurait décapité publi-
quement deux Philippins et un Indien
en Arabie•Saoudite.

Les deux Philippins, Conrado
ACOSTA et Mano MIXTANG, ont ete
déclards coupables d'avoir assassind
un Libanais, tentd de violer sa femme
et leur avoir ddrobd des bijoux et de
l'argent. Ils ont été executes a Ryad le
29 janvier. Le 4 Wrier,  Al  a telégraphid
au ministre saoudien de l'intdrieur, le
prince Naif bin Abd al-Aziz pour lui
exprimer son anxidtd devant ces exe-
cutions.

Une troisième exécution a été signa-
lee: celle d'un Indien, Oaramuddin
Rayyes EDDIN, execute le 8 janvier A
Dammam, province de l'est. II avait
plaidd coupable pour le meurtre de son
employeur et de sa fille, disant que la
mere l'avait gale.

En Arabie Saoudite, les condamna-
tions a mort sont infligées aux termes
de la  sharia  (loi islamique), aux person-
nes reconnues coupables de meurtre
avec premeditation, d'adultere (si elles
sont marides), de sodomie et de viol.
En pratique, trois tribunaux doivent
statuer pour qu'une execution ait lieu
— le tribunal de premiere instance, la
Cour de cassation et la Cour supreme
de justice — et leur decision doit etre
confirmée par le ministre de l'intérieur.

En 1981, Al  a appris 14 exécutions en
Arabie Saoudite: 13 par decapitation
et 1 par lapidation. En décembre, elle a
&lit au prince Naif pour lui exprimer
ses preoccupations devant ces execu-
tions en rappelant son opposition
inconditionnelle A la peine de mort,
violation du droit a la vie et du droit
ne pas etre soumis a des peines ou
traiternents cruels, inhurnains ou
degradants.

ZAIRE

LE PRESIDENT
ANNONCE
DES LIBERATIONS

Au moins quinze prisonniers d'opi-
nion auraient éte libérds au Zaire cou-
rant décembre 1981. Parmi eux se trou-
vent le professeur DIKONDA wa
Lumanyisha, prisonnier du mois en
novembre 1981, détenu sans inculpa-
tion ni jugement depuis mars 1981 et
treize anciens commissaires du peu-
ple (députés a l'Assemblée nationale),
arrétés en janvier 1981 pour avoir signe
une lettre ouverte critiquant certains
aspects de la politique du president
Mobutu Sese Seko.

Ces derniers étaient assignes a rési-
dence dans des villages de leur pro-
vince d'origine depuis rnai 1981.

Ces liberations ont été annoncées le
10 décembre 1981 au secrétaire gene-
ral d'A/, Thomas Hammarberg, au
cours d'une entrevue qu'il a eue a Lon-
dres avec le president Mobutu.

Cependant, d'autres personnes
soupconnées d'avoir critique le gou-
vernernent ont ete arrêtées fin 1981.
C'est le cas de SEBERA Inkaka, méde-
cin, incarcéré a Bukavu, capitale du
Kivu, presume coupable d'avoir distri-
bud des tracts critiquant une nouvelle
loi sur la nationalitd, et de WAMBA dia
Wamba, professeur d'histoire A l'uni-
versitd de Dar es Salaam (Tanzanie),
arrété A Kinshasa le 18 décembre par
des agents de la securitd militaire. II
était venu voir sa famille et ne s'était
pas rendu A Kinshasa depuis plus de
dix ans. II fut accuse d'avoir introduit
de la littdrature subversive dans le
pays. Arrêté sans inculpation, il a ete
garde au secret et battu a plusieurs
reprises pendant plus d'un mois. II a
dté libdre le 22 janvier dernier, mais il a
interdiction de quitter Kinshasa, oi/ il
est tenu de se presenter regulièrement
A la police.

LIBERATIONS
A DJIBOUTI

Le 3 janvier, le president Hassad
GOULED a signe un décret ordonnant
la liberation de sept prisonniers politi-
ques, arrêtés avec six autres person-
nes le 7 septembre 1981 pour avoir
essayd de créer un parti d'opposition.
Cette mesure de clémence a Me prise
pour célébrer l'anniversaire du pro-
phete Mahommet. Les six autres per-
sonnes avaient éte libérées en octobre
1981.



TCHECOSLOYAQUIE 	

JAN LITOMISKY
' Ingenieur agronome, 38 ans. Militant
du VONS (mouvement non officiel de
defense des droits de l'homme de
Tchécoslovaquie). II purge une peine
de trois ans de prison (qui sera suivie
par deux ans de «liberté surveillée»
sous contrOle de la police) pour «sub-
version».

Jan Litomisky, sympathisant actif
du mouvement réformiste de 1968 a
signe la Charte 77 (manifeste non offi-
ciel des droits de l'homme) en 1977 et
adhere au VONS (Comité pour la
defense des personnes injustement
poursuivies). Pendant toute l'année
1980, il fut constamment harcelé par
les autorités: perquisitions répétées
son domicile et arrestations pour inter-
rogatoire A plusieurs reprises, une fois
pendant quatre jours.

Arrêté pour subversion le 17 octobre
1981, i I fut traduit le 23 octobre devant
le tribunal regional du Ceske Budejo-
vice. Seuls sa mere et son frere furent
admis dans l'enceinte du tribunal.

L'essentiel des accusations portees
contre lui se fondaient sur ses activi-
tés dans le cadre du VONS. On lui
reprochait en particulier d'avoir ras-
semblé et distribué des textes hostiles
A l'Etat, et d'avoir eu a l'étranger des
contacts préjudiciables A la Tchécos-
lovaquie. Le requisitoire faisait état de
son «attitude negative» envers l'Union
soviétique et d'autres Etats socialistes
(cette dernière accusation se fondait
sur ce qu'il avait eu en sa possession
un exemplaire de l'essai d'AndreT
Amalrik,  L'Union soviétique survivra-t-
elle en 1984 ?)  et d'un comportement
non conforme aux normes sociales.
Ceci se fondait sur les declarations de
deux temoins selon lesquelles il «ne
correspondait pas A l'idée qu'ils se fai-
saient de quelqu'un de convenable», A
cause de la fagon dont ii était habillé
lors d'une reception de remise de
diplômes.

Jan Litomisky a fait appel contre la
decision du tribunal regional, mais la
Cour supreme de Prague a confirmé le
jugement le 7 janvier dernier.

Ecrire en termes courtois a l'adresse
suivante pour demander sa liberation :
Son Excellence, Dr Gustav Husak, Pre-
sident de la CSSR, 11908 Praha-Hrad,
CSSR.

CAMPAGNE POUR
LES PRISONNIERS
DU MOIS

Les cas exposés ici concernent des
prisonniers d'opinion. Tous ont 6t6
arrétés pour leurs convictions religieu-
ses ou politiques ou a cause de leur
origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur ou de leur langue. Aucun d'eux
n'a recouru a la violence ni pro:monist:
le recours it la violence. Leur maintien
en detention constitue une violation de
la Declaration universelle des droits de
l'homme adoptée par les Nations
unies. Les appels internationaux ont
pour objet d'obtenir leur liberation ou
l'amélioration des conditions dans les-
quelles ils sont Menus. Dans !Intik*
des prisonniers, les lettres adress6es
aux autoribis doivent 6tre redig6es en
termes mesurés et courtois et souligner
qu'elles ont pour objet la defense des
droits de l'homme, sans aucun parti
pris politique. En aucun cas, ii ne faut
6crire au prisonnier lui-m6me.

PHILIPPINES

RAFAEL LABUTIN
Employe la'ic de la commission Jus-

tice et Paix, il est détenu depuis avril
1979. II a ete torture pendant plusieurs
fours après son arrestation.

Le travail de Rafael Labutin consis-
tait A enquêter sur les informations et
les plaintes aux violations des droits
de l'homme dans la region de Cal-
bayog (Samar). II fut arreté le 27 avril
1979 en vertu d'un mandat d'arret, de
perquisition et de saisie. Les disposi-
tions de l'état de siege instaure en sep-
tembre 1972 par le president Marcos
ont permis A celui-ci (ou au ministre de
la defense nationale) d'avoir recours
ce type de mandat pour opérer des
arrestations sans en référer aux tribu-
naux.

Tout de suite apres son arrestation,
Rafael Labutin aurait été détenu au
secret dans plusieurs lieux clandes-
tins destines aux interrogatoires des
prisonniers. II aurait ete torture pen-
dant plusieurs jours jusqu'A ce qu'il
signe une declaration redigée par les
autorités militaires. II fut ensuite trans-
féré A la prison civile de Tacloban
(Leyte) oil il continua A subir des inter-
rogatoires pendant dix-huit mois. Le 24
octobre 1980, il fut transféré au centre
de detention militaire regional de Palo
(Leyte).

II dut attendre juin 1981 pour appren-
dre qu'on l'avait formellement inculpé
de subversion. Les autorités militaires
locales ajournérent ensuite les audien-
ces le concernant sous divers prétex-
tes. -

Apres la levee de l'état de siege par
le president Marcos en janvier 1981, les
affaires d'atteinte a la süreté de l'Etat
(auparavant de la competence des tri-
bunaux militaires) furent portées
devant les tribunaux civils. Rafael
Labutin fut traduit en décembre 1981
devant le tribunal de premiere instance
de Samar et acquitte.

En dépit de ce jugement, il est tou-
jours Menu A la prison de Catbalo-
gan, parce que le mandat en vertu
duquel il a été effete ne peut etre
annulé que par le president, malgré la
levee de l'état de siege.

Ecrire en termes courtois a l'adresse
suivante pour demander sa liberation
immediate:  Son Excellence Ferdinand
Marcos, Malacanang Palace, Metro
Manila (Manille), Philippines.

URUGUAY

RAOUL CARIBONI
Professeur d'histoire, spécialiste de

l'éducation, age de 51 ans, il purge une
peine de quinze ans de prison. ll est
gravement malade du cceur et son Oat
s'est aggrave a cause des tortures
qu'il a subies.

Rabl Cariboni est membre fondateur
du syndicat des enseignants de Mon-
tevideo (AsociaciOn de Profesores) et
de la federation nationale des ensei-
gnants. II a ete arrêté par des membres
des forces armées en mars 1973, trois
mois avant le coup d'Etat militaire en
Uruguay. En dépit de son état de sante
(il souffre d'un grave rétrécissement de
la valvule mitrale), il a Me gravement
torture apres son arrestation et depuis
a eu une crise cardiaque.

Le 25 mars 1973, il fut transféré A la
prison Libertad, dans la province de
San José. II y est reste Menu depuis.
On l'en a fait encore sortir pour le tor-
turer en avril 1975 et 1976.

Raül Cariboni a ete juge en 1977 en
vertu de la loi de 1972 sur la sécurité
nationale (Ley de Seguridad Nacional),



qui soumet les civils A la juridiction
des tribunaux militaires. II fut con-
damné A treize ans de prison pour
«association subversive» et «conspi-
ration en vue de porter atteinte a la
Constitution». En novembre 1979, la
Cour supreme militaire porta la con-
damnation A quinze ans. En septembre
1980, il aurait pu bénéficier d'une libe-
ration sur parole, mais on ne la lui
accorda pas.

En décembre 1978, une équipe de
médecins de l'Institut national de
cardio-chirurgie de Montevideo recom-
manderent une operation d'urgence
pour sa valvule mitrale atteinte en
signalant que tout retard augmentait
les risques d'une telle operation. Mais
Ratil Cariboni n'a toujours pas été
opéré et  AI  se preoccupe de ce que la
dureté des conditions de detention A
Libertad risque d'aggraver encore son
Mat de sante. — En décembre 1981,  Al
a appris la mort d'un autre prisonnier
cardiaque de Libertad, Miguel COI-
TINO

Ecrire en termes courtois a l'adresse
suivante pour demander sa liberation :
Exmo Sr. Presidente de la Repüblica,
Tenient& General (R) Gregorio C. Alva-
rez, Casa de Gobierno, Montevideo,
Uruguay.

Le 10 Wrier dernier,  Al  a publi6
un rapport intitul6  Yougoslavia: Pri-
soners of Conscience*.  Ses
auteurs soulignent que le nombre
des personnes emprisonnées en
Yougoslavie pour avoir critique la
politique officielle ou exprim6 des
opinions que les autorités réprou-
vent, est en augmentation sensible.
Ils mettent en evidence la sévérité
des peines prononcées contre
beaucoup de prisonniers d'opinion
dans certains cas jusqu'à quinze
ans de prison.

L'EMPRISONNEMENT
POLITIQUE
EN YOUGOSLAVIE

Jovo ILIC, travailleur migrant et
Marko VESELICA, ancien dirigeant du
parti communiste, purgent des peines
de neuf ans et demi et onze ans de pri-
son. Comme beaucoup de Yougosla-
ves adoptés par  Al  comme prlsonnlers
d'opinion, Ils ont 6t6 condamnés pour
"propagande hostile", en vertu de
l'article 133 du code penal yougoslave.
Ils ont aussi 6t6 reconnus coupables
de  «participation  a des activItios hosti-
les". M. Vesellca a egalement 6t6
Inculpe d'a Incitation a la haine natio-
nale" et Jovo IlIc d'u avolr porte preju-
dice è la reputation de la Yougosla-
vle."

1
Marko Veselica

Jovo Inc, 36 ans, Serbe originaire de
Bosnie qui travaillait en Republique
fédérale d'Allemagne, fut arrété en juil-
let 1979 alors qu'il passait ses vacan-
ces dans son village natal. II fut juge
en décembre de la même armee et
accuse d'avoir eu des contacts avec
des emigres militants politiques en
Allemagne federale; d'avoir regu d'eux
du materiel de propagande et de l'avoir
utilise dans des activités hostiles
l'Etat en le remettant A des Yougosla-
ves travaillant en RFA et en le faisant
entrer illegalement en Yougoslavie
dans l'intention d'y mener une activité
hostile.

Cependant, les dossiers du tribunal
feraient apparaitre que ses prétendus
contacts avec des emigres n'étaient
qu'occasionnels et qu'il s'agissait de
compagnons de travail. L'un d'eux lui
avait donne des cartes postales repré-
sentant des religieux et des personna-
ges historiques serbes et des coupu-
res de journaux. C'était a cela — et A
des photos de famille et quelques insi-
gnes avec des couronnes servant de
publicité pour de la biere et des ciga-
rettes — que se réduisait le «materiel
de propagande» incrimine. II ne fut pas
prouve que Jovo Ilic avait montre ce
materiel A quelqu'un, quoiqu'un
ternoin eat declare avoir vu sur une
carte postale la photographie d'un roi
serbe que Jovo Ilic avait laissé tomber
par maladresse. Jovo Ilic fut aussi
accuse d'avoir dit du mal du president
Tito. Jovo Vic nia toutes les charges.

Marko Veselica enseignait l'écono-
mie a l'université de Zagreb. II était
aussi membre du presidium de la Con-
federation des syndicats croates et
depute a l'Assemblée fédérale. Exclu
de la Ligue communiste croate et
licencié d'autres postes en 1971, il fut
emprisonné de 1972 A 1977 pour corn-
plot et adopté par  Al  comme prisonnier
d'opinion.

II fut juge une deuxième fois en sep-
tembre 1981 pour a propaganda hos-
tile» et a i nc i tat i on A la haine natio-
nale»: ces deux chefs d'inculpation
découlaient d'une interview donnée
un journaliste etranger. Dans cette
interview, M. Veselica avait declare
que la Croatie souffrait d'une discrimi-




nation politique et economique au sein
de la federation yougoslave; rien dans
ses propos n'était une incitation A la
violence. Un troisième chef d'inculpa-
tion, «participation A des activités hos-
tiles», se référait a des documents que
M. Veselica était accuse d'avoir
envoyés A des personnes résidant
l'etranger, dont trois emigres croates,
(documents censés contenir des infor-
mations sur les violations des droits
de l'homme en Yougq,plavie) pour qu'ils
soient publies dans des journaux
d'ernigrés et communiques A la Confe-
rence sur la securité et la cooperation
en Europe lors de sa session de 1980 A
Madrid. M. Veselica rejeta cette der-
nière accusation et nia avoir eu des
contacts avec des emigres. II reconnut
avoir accorde l'interview mais plaida
non coupable pour tous les chefs
d'accusation, declarant qu'il était par
principe oppose a toute organisation
extrémiste, a l'intérieur comme
l'etranger et ennemi de la violence et
de la haine.

Son proces faisait suite a ceux de
deux autres dissidents croates, l'histo-
rien Franjo TUDJMAN et l'écrivain
Vlado GOTOVAC. Le premier fut con-
damné en Wirier 1981 A trois ans de
prison, le second en juin de la mérne
armee a deux ans de prison pour avoir
donne des interviews A des journalis-
tes etrangers.

Depuis le debut de 1980, le nombre
de Yougoslaves poursuivis, comme
ces quatre personnes, pour l'exercice
non violent de leurs droits fondamen-
taux, a sensiblement augment& En
1980 553 personnes ont ete inculpes
de delfts politiques, ce qui représente
une augtnentation de 83% par rapport

l'année precedente. La plus grande
partie de ces infractions, selon des
chiffres officiels yougoslaves, étaient
des «délits d'expression mineurs».

En avril 1981, au cours d'une reunion
de procureurs, il a Me decide de punir
plus lourdement les délits politiques.
Cette decision s'est traduite dans les
faits avec les lourdes peines (de un
quinze ans de prison) infligees entre
juillet et septembre 1981 a plus de 300
Albanais du territoire de Kosovo con-
damnés pour avoir pris part aux mani-
festations nationalistes qui avaient
&late au Kosovo en mars et avril. Ces
manifestations donnerent lieu A de vio-
lents affrontements avec les forces de
l'ordre, au cours desquels un nombre
indétermine de personnes trouverent
la mort (neuf ou onze selon les chiffres
officiels) et plusieurs centaines furent
blessées.

Au total, 500 manifestants furent
sommairement condamnés A des pei-
nes atteignant soixante jours de pri-
son ou a des arnendes. Bien que cer-
tains aient été accuses d'avoir eu
recours a la violence ou préconise son
usage, il semi*: que d'autres ont eté
emprisonnés pour des activités paci-
fiques. Au nombre de ces derniers
figure Daut  RASHANI,  un lycéen de 18
ans, condamné a six ans de prison par
le tribunal de district de Pristina pour



avoir redige et distribué a des amis,
avant les manifestations, des tracts
dont « le contenu était hostile», ainsi
que pour avoir pris part aux manifesta-
tions et les avoir ensuite decrites
comme un succes dans un autre tract.
Comme beaucoup d'accuses de cette
série de proces, ii fut inculpé aux ter-
mes de l'article 114 du code penal de la
Republique socialiste federative de
Yougoslavie, d'avoir « mis en danger
l'ordre social », alit passible d'une
peine, maximale de quinze ans de pri-
son.

Cet article 114, comme d'autres arti-
cles frequemment invoques pour con-
damner les prisonniers d'opinion (par
exemple les articles 131 et 133), est for-
mule de maniere vague et en pratique
a servi a punir de nombreuses activi-
tés, même non violentes. Ceci contre-
vient au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques ratifie par la
Yougoslavie en 1971.

Propagande hostile»
En regle generale, les citoyens you-

goslaves qui ont exerce leur droit a la
liberté d'expression d'une fawn que
les autorités reprouvent ont été con-
damnés en vertu de l'article 133 pour
« propagande hostile», Mit passible
d'une peine pouvant aller jusqu'A dix
ans de prison. On les accusait le plus
souvent d'avoir «dépeint de fawn mal-
veillante et mensongere» la situation
du pays, d'avoir critique l'ordre politi-
que yougoslave ou exprimé des opi-
nions nationalistes (la Yougoslavie est
un Etat qui regroupe plusieurs nationa-
lités), soit dans des ouvrages littérai-
res, des tracts ou des lettres, dans des
articles ou des interviews publies
l'etranger ou même chez eux, au cours
de conversations privees.

«Activités hostiles»
Aux termes de l'article 131, qui traite

de la «participation a une activité hos-
tile», un Oitoyen yougoslave «qui, dans
l'intention de se livrer a des activités
hostiles au pays, entre en contact avec
un pays etranger, une organisation 


etrangere ou de refugies, ou un groupe
de personnes, ou les aide a accomplir
une activité hostile» est passible d'une
peine pouvant aller jusqu'a quinze ans
de prison. Pas plus que d'autres, cet
article ne stipule que le fait d'avoir eu
recours a la violence ou d'avoir préco-
nise son usage est un element consti-
tutif du Mit. En regle generale il a Me
utilise A l'encontre de Yougoslaves
accuses d'avoir été en contact, alors
qu'ils vivaient ou voyageaient a letran-
ger, avec des emigres opposes au
regime politique yougoslave. Des con-
damnatiogs a de lourdes peines sont
souvent prononcées en vertu de cet
article, meme si les accuses n'ont pas
pratique, projeté ou préconise la vio-
lence.

Les personnes arrêtées pour motifs
politiques ont souvent fait etat de
manquements aux normes internatio-
nales au cours de l'instruction du pro-
ces.

Les accuses ont quelquefois vu
séverement restreindre leur droit
communiquer avec un avocat de leur
choix, quand ce droit ne leur était pas
completement refuse.

Les enquetes concernant les
dents politiques sont souvent menées
par des membres de la police de secu-
rite; des détenus se sont plaints
d'avoir été intimides, menaces ou sou-
mis a des sévices et qu'on leur avait
ainsi extorque des «aveux».

On a souvent passe outre a la
regle de la publicité des débats. Cer-
tains proces politiques se sont derou-
les a huis clos; le plus souvent, l'acces
de la salle d'audience était limite aux
personnes munies d'un laissez-passer.

Les tribunaux ont frequemment
refuse aux avocats de presenter des
elements de preuve favorables
l'accuse ou des temoins A decharge,
faisant ainsi fortement pencher la
balance du côté de l'accusation.

Un certain nombre de ces manque-
ments a la procedure se seraient pro-
duits au cours d'une settle de proces en 


1980 et 1981: on jugeait des fideles et
des responsables des cultes catholi-
que, serbe-orthodoxe et musulman en
Bosnie-Herzegovine, accuses d'« usage
abusif de la religion a des fins politi-
a ues ».

En décembre 1980, le tribunal de dis-
trict de Sarajevo condamna le Ore
Nedjo JANJIC, prêtre orthodoxe serbe
Age de 23 ans, a six ans de prison pour
« incitation A la haine religieuse et
nationale»: on lui reprochait d'avoir,
lors de la cérémonie religieuse du bap-
teme de son fils, chanté chez Iui, avec
des invites, des chants nationalistes.
Sa peine fut réduite en appel A quatre
ans et demi de prison.

En octobre 1981, un autre pretre, le
franciscain Jozo ZOVKO, fut con-
damné a trois ans et demi de prison
pour « propagande hostile». On l'accu-
sait d'avoir, dans un sermon prononce
en juillet 1981, pane de l'histoire post-
révolutionnaire de la Yougoslavie
comme de «quarante ans d'emprison-
nement». II aurait declare A son proces
que ses propos avaient été mal inter-
prétés : préchant le repentir, il avait fait
allusion A un passage de l'Evangile o0
l'état de Oche est assimilé a l'empri-
sonnement. Ses avocats demandaient
que des theologiens soient appelés
temoigner en tant qu'experts et qu'on
appelle A la barre les nombreux parois-
siens qui avaient entendu le sermon
incrimine, mais ces requetes auraient
ete rejetees par le tribunal.

Les suggestions de la defense relati-
ves a la production de preuves et de
temoins a decharge furent aussi reje-
tees au proces de Dobroslav PARAGA.
Cet étudiant de 19 ans avait été arrêté
en novembre 1980 pour avoir aide a ras-
sembler des signatures au bas d'une
petition demandant l'amnistie des pri-
sonniers politiques. En mai 1981, il fut
condamné a trois ans de prison pour
«participation a des activités hostiles»
et «propagande hostile». L'accusation
se fondait sur des aveux qu'il avait
depuis retractes, declarant les avoir
faits sous les menaces et les manoeu-
vres d'intimidation de la police de sécu-
rite d'Etat apres avoir eté prive de nour-
riture pendant cinq jours. En décembre
1981, la Cour supreme de Croatie a
pone sa peine a cinq ans de prison.

Bien que la Constitution yougoslave
garantisse le droit de faire des peti-
tions, l'agence officielle de presse you-
goslave  Tanjug  signalait en Wrier
1981 que ces petitions avaient été reje-
tees comme « légalement et politique-
ment inacceptables»; elle pretait aux
auteurs des petitions des « intentions
malveillantes et immorales» et les
accusait d'avoir délibérément orga-
nise une «campagne destinée A ruiner
la bonne reputation dont jouit la You-
goslavie dans le monde entier».

La traduction frangaise de ce rapport,  You-
goslavie: les prisonniers d'opinion,  est dis-
ponible depuis fin Wrier. Elle est vendue
FF 7.— aux groupes de FF 10.— au public.

Le frère Nedjo Janjic... emprisonné Dobroslav Paraga
pour avoir chanté des chants « nationa-
listes» chez lui.



AFRIQUE DU SUD

UN DIRIGEANT
SYNDICAL MEURT
AU QG DE LA POLICE
DE SECURITE

Le 5 Wrier, la police de securité
sud-africaine a annonce que l'on avait
découvert a 1 h 30 du matin le corps de
M. Neil AGGETT, 27 ans, dirigeant de
la Food and Canning Workers Union
(syndicat des travailleurs de l'industrie
alimentaire et de la conserverie),
pendu dans sa cellule.

II était Menu au commissariat de
police de John Vorster Square, quartier
general de la police de securité de
Johannesburg. Arrêté en vertu de la
section 6 de la Loi sur le terrorisme, il
était détenu au secret depuis son
arrestation — i n'avait regu que deux
courtes visites de parents tres pro-
ches.

Al a demande au premier ministre
sud-africain, P.W. Botha, d'ouvrir dans
les plus brefs délais une enquete sur
les raisons de l'arrestation de M.
Aggett et les circonstances de sa mort
alors qu'il se trouvait sous la garde de
la police.

GABON

NOMBREUSES
ARRESTATIONS
A LIBREVILLE
Plus de cent personnes auraient été
arrêtées a Libreville en novembre et
décembre 1981. Parmi elles se trouvent
un ancien ambassadeur aux Etats-
Unis, en Republique centrafricaine et
en Egypte, Jules MBA; le recteur de
l'université nationale, Jean-Pierre Nzo-
ghe NGUEMA; une hOtesse de l'air et
des employes de la compagnie aé-
rienne d'Etat; une dactylo, plusieurs
étudiants, des enseignants et d'autres
fonctionnaires.

Ces arrestations ont suivi la crea-
tion d'un groupe politique, le Mouve-
ment de redressement national
(Morena), qui contestait l'autorité du
regime de parti unique du president
Omar Bongo. Le 28 novembre 1981,
sept personnalités accusées d'appar-
tenir au Morena ont ete arrêtées. De
nombreuses autres arrestations ont
été opérées le bor décembre a la suite
d'une manifestation dans le centre de
Libreville. Les manifestants récla-
maient la liberation des sept personna-
lités, la démission du gouvernement et
la formation de nouveaux partis politi-
ques.

Bien qu'on ait libere beaucoup de
gens dans les semaines qui suivirent,
plus de vingt personnes étaient tou-
jours détenues apres les premieres
arrestations. Des chefs d'accusation
ont été retenues contre elles.

Certains détenus auraient été pas-
ses a tabac apres leur arrestation; on
a signalé qu'une femme, Yolande
KAMBISSI, accusée d'avoir tape des
tracts a la machine, souffrant d'une
depression nerveuse, avait grand
besoin de soins médicaux en janvier
dernier. Fin Wirier il semblait que les
personnes toujours détenues se trou-
vaient dans un quartier reserve aux
détenus politiques a la prison centrale
de Libreville. II est déjà arrive que des
prisonniers Menus a cet endroit
soient maintenus au secret et quelque-
fois passe a tabac.

MALAWI

ARRESTATION
D'UN ANCIEN
MINISTRE,
DE SA FEMME
ET DE SON FILS

Fin 1981, les autorités du Malawi
auraient arrêté un ancien ministre de
la justice et procureur general parti en
exil en 1964. Sa femme et son fils ont
aussi été incarcérés et on craint qu'ils
ne soient tous trois l'objet de mauvais
traitements.

Selon la radio gouvernementale du
Malawi, Orton CHIRWA, son épouse
Vera et son fils Fumbani, entrés clan-
destinement au Malawi en passant par
la Zambie, auraient été arretés le 24
décembre.

Al a regu des informations donnant
cependant a penser qu'ils ont ete erre-
tés par des agents de la süreté du
Malawi alors qu'ils assistaient a une
reunion dans une region de l'est de la
Zambie prés de la frontière du Malawi.

On ne possede pour l'instant aucune
precision quant aux motifs legaux
invoques pour leur arrestation; on con-
sidere toutefois qu'ils sont détenus en
vertu de mesures de police.

Orton Chirwa avait quitte le Malawi
en 1964 peu apres la proclamation de
l'independance du pays, aprés un
grave conflit qui l'avait oppose, avec
cinq ministres, au president Hastings
Banda.

Au cours de ces dernières années,
deux personnalites gouvernementales
de premier plan ont été inculpées
d'atteintes a la süreté de l'Etat. En
1977, Albert MUWALO fut condamné
mort et execute pour trahison. Debut
1981, Gwada CHAKUAMBA, qui était
alors la personnalité la plus en vue au
Malawi eves le president, fut con-
damné a vingt-deux ans de prison pour
sedition.

INDONESIE

LA TENTATIVE DE
COUP D'ETAT DE 1965 :
ON AURAIT EXECUTE
UN COLONEL

Selon des informations non confir-
mées, l'ancien colonel de l'armée de
l'air SOEDIONO aurait été execute
récemment. II faisait partie de ce
groupe de plus de cinquante prison-
niers politiques juges et condamnés
mort pour avoir participe une tenta-
tive de coup d'Etat en 1965 (voir Bulle-
tin mensuel de juin 1981).

A l'epoque, des membres du gouver-
nement indonesien avaient officieuse-
ment indique a des gouvernements
etrangers qu'aucun des condamnés
mort dans cette affaire ne serait exe-
cute.

Le 8 Wrier, Al a télegraphie au presi-
dent Suharto pour lui demander des
informations sur l'exécution présumée
et s'enquerir, dans le cas oü cette exe-
cution aurait bien eu lieu, des raisons
motivant cet apparent changement de
politique du gouvernement indonesien.

Le 15 janvier, Al avait demande ins-
tamment au president Suharto de gra-
cier les condamnes. Dans la même let-
tre, l'organisation manifestait sa satis-
faction d'apprendre que, le mois prece-
dent, le president Suharto avait
annonce qu'il commuait en detention a
vie les condamnations a mort pronon-
cées contre l'ancien general de
l'armée de l'air Umar DHANI et contre
M. SUBANDRIO. Ce dernier avait été
adopté par Al comme prisonnier d'opi-
nion.

— Le president Suharto aurait
rejeté le recours en grace de Timzar
ZUBIL, condamné a mort en 1977 pour
avoir participe a des attentats ala
bombe et a des meurtres au nord de
Sumatra. C'est la premiere fois qu'A/
apprend que le president a rejeté un tel
recours émanant d'un membre pre-
sume du Kommando Jihad (com-
mando de guerre sainte, groupe extre-
miste musulman). Al a telegraphié au
president pour lui demander de recon-
siderer sa decision.
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MISSION EN OUGANDA
Du 11 au 19 janvier, une mission d'AI

s'est rendue en Ouganda pour s'entre-
tenir avec les membres du gouverne-
ment. La delegation était composee de
Dick Oosting, ancien secrétaire général
adjoint d'A/ et secrétaire general desk
gné de la section hollandaise, et de
Michael H. Posner, directeur du
Lawyers Committee for International
Human Rights (Comité des avocats
pour les droits de l'homme au plan
international). Ils ont rencontra le presi-
dent Milton OBOTE et d'autres mem-
bres du gouvernement et se sont entre-
tenus des preoccupations d'A/ en
Ouganda: detention sans jugement,
torture et mauvais traitements des pri-
sonniers et executions «extra-judiciai-
res».

Al  avait auparavant accueilli avec
satisfaction la liberation, le i er  janvier
dernier, de 35 détenus, dont le profes-
seur Yowera KYESIMIRA et trois autres
deputes de l'opposition, ainsi que cel-
les, intervenues en décembre 1981, du
Rev. Christopher OKOTH, du Rev. Vin-
cent OKOT et d'un autre député d'oppo-
sition, Haji Ali SSERUNJOGI. Le 19 jan-
vier, 155 autres detenus ont eta liberes.

LA POLICE SECRETE
CHILIENNE ACCUSEE
DE TORTURER
A L'ELECTRICITE

Un membre influent de la Commis-
sion chilienne des droits de l'homme,
atteint de troubles neuropsychiatri-
ques, et un economiste, auraient eta
gravement tortures en decembre 1981,
alors qu'ils etaient Menus par la
police secrete chilienne dans des cen-
tres clandestins.

Pablo FUENZALIDA Zegers, coor-
donnateur pour la province de la Com-
mission chilienne des droits de
l'homme (CCDH) et l'économiste Ser-
gio AGUILO Melo auraient ate tortures

l'electricite de quatre fagons diffé-
rentes, au point que l'un d'eux a d0
subir un massage cardiaque.

Pablo Fuenzalida fut arrêté le 10
decembre 1981 avec le secretaire
national de la CCDH, German MOLINA
Valdivieso, par des agents en civil de la
Central Nacional de Informaciones
(CNI — olice de securité) agissant
sans mandat. Ils venaient d'assister
une réunion pour la journée des droits
de l'homme a Santiago. Ils furent date-
nus cinq jours dans un centre secret.

Ils comparurent le 14 décembre
devant le 2 procureur militaire en
même temps que Sergio Aguiló, Ratil
Enrique REYES Susarte, Ram&
Rodolfo PINA Vargas et Eugenio DIAZ
Corvalan, avocat. On les accusa 


d'appartenir a un parti politique inter-
dit, Izquierda Cristiana (gauche chré-
tienne) et d'avoir des armes en leur
possession. Les poursuites relatives a
ce deuxième chef d'accusation furent
ensuite abandonnees, sauf a l'encon-
tre de RaCJI Reyes. Les six hommes
sont detenus au pénitencier de San-
tiago. Trois d'entre eux au moins
auraient ate tortures par la CNI, mais
Al  ne possede de details que pour
deux des victimes.

Pablo Fuenzalida a raconté com-
ment on l'avait torture a un represen-
tant de la CCDH qui est venu le voir le
14 décembre. Voila dix-sept ans qu'il
souffre de troubles neuropsychiatri-
ques et doit suivre un traitement medi-
cal regulier. II a explique que son trai-
tement avait cessé depuis son arresta-
tion et que le 12 et le 13 decembre, des
membres de la CNI l'avaient torture de
plusieurs fagons —  parrilla  (grill),
picana  (aiguillon electrique)  et silla
eléctrica  (chaise electrique) — en lui
infligeant des decharges electriques
sur les parties les plus sensibles du
corps. ll se plaignit d'une paralysie
temporaire de la jambe droite et de vio-
lents maux de tête consécutifs aux tor-
tures subies, de même que de difficul-
tes a marcher et a coordonner les mou-
vements de sa main et de son bras
droits.

Le 12 decembre, la cour d'appel de
Santiago autorisa un medecin indé-
pendant a examiner Pablo Fuenzalida
dans sa prison, mais la CNI ne lui per-
mit pas de le voir.

Sergio Aguiló, arrêté le 4 décembre
a Santiago par des agents de la CNI,
fut detenu au secret dans un centre
clandestin pendant dix jours, les yeux
constamment bandes.

Par la suite, il porta plainte contre la
CNI et, dans une declaration sous ser-
ment, décrivit ce qui lui était arrivé :
«Le jour de mon arrestation (on m'avait
donna une blouse et des pantoufles),
on m'a interroge sur les activités politi-
ques auxquelles j'avais soi-disant par-
ticipe en me torturant avec (...) la
picana  (aiguillon électrique). (...) Le 5
décembre, (...) ils me firent coucher sur
le dos, nu (...) sur la  parrilla,  sorte de
sommier metallique sur lequel on est
attache par les mains et les pieds.

»On 'fait passer une sorte de bande
sur l'estomac, la poitrine, les testicu-
les et entre les jambes, ainsi que sur la
plante des pieds: les tortionnaires y
font passer du courant electrique
quand ils le jugent bon, c'est-a-dire
chaque fois qu'ils ne sont pas satis-
faits des reponses de la victime.»

Sergio Aguil6 a aussi décrit les tor-
tures qu'on lui a fait subir sur la  silla
eléctrica  et au moyen de la  maquina
(machine). II a explique qu'un jour les
décharges ont été si fortes qu'il a com-
mencé a presenter des troubles cardia-
ques. Un de ses tortionnaires dut prati-
quer un massage cardiaque jusqu'a ce
qu'il se remette. On recommenga alors
a le torturer.

Ecrire en termes courtois pour expri-
mer votre anxiété devant les rapports
signalant la pratique de la torture que
l'on continue a recevoir a propos du
Chili. Demander la liberation imme-
diate et inconditionnelle de German
Molina, Pablo Fuenzalida, Sergio
/Wile, Eugenio Diaz et Ramer) Pina,
qu'Amnesty International considere
comme des prisonniers d'opinion.
Demander que Pablo Fuenzalida
recoive dans les plus brefs délais les
soins médicaux que nécessite son Oat
de sante.  Adresser vos appels a: Gene-
ral Augusto Pinochet Ugarte, Presi-
dente de la RepUblica, Palacio la
Moneda, Santiago, Chili.

TURQUIE

DES PRISONNIERS
SERAIENT VICTIMES DE
PASSAGES A TABAC ET
DE SEVICES SEXUELS

Plus de 70 prisonniers seraient
morts en detention en Turquie depuis
le coup d'Etat militaire de 1980 et on a
continue a signaler que des prison-
niers politiques étaient tortures.

Auras avoir regu des descriptions
détaillées de tortures diverses (passa-
ges a tabac, torture a l'électricité, sevi-
ces sexuels, «crucifixion» — on sus-
pend la victime a une croix, souvent
avant de la torturer a l'électricité),  Al  a
demanda a plusieurs reprises aux
autorites turques de mettre un terme
ces pratiques.

Le 22 janvier dernier, dans un com-
munique de presse, l'organisation
demandait instamment aux autorités
d'ouvrir une enquête sur les décès de
Bahadir DUMANLI, mort le 3 janvier et
de son beau-f rare Ataman INCE, mort
le 26 octobre 1981 (voir  Bulletin men-
suel  de janvier et Wrier 1982).

L'organisation avait demanda aux
autorités d'enquêter sur 64 affaires.
Elle a regu des informations sur 54
cas. Dans deux cas, des policiers
auraient ate incarcérés pour avoir pro-
vogue la mort de prisonniers. awe
autres affaires étaient en instance de
jugement et quatorze faisaient l'objet
d'une enquête. Par ailleurs, les autori-
tés ont affirmé n'avoir trouve aucun
motif de poursuite dans quinze cas;
les personnes concernées étaient
vivantes dans quatre cas; et dans huit
autres, on ne trouvait aucune trace de
detention ou de poursuites. Deux dos-
siers concernaient des événements
antérieurs au coup d'Etat de septem-
bre 1980.

Tout en accueillant avec satisfac-
tion les mesures prises pour éclaircir
ces affaires, Amnesty International
insistait sur le fait que l'on continuait

lui signaler regulierement des cas de



torture (pratique, selon les prisonniers,
systarnatique et largement répandue).

En novembre dernier, les autorités
turques ont annoncé que près de
30 000 personnes étaient détenues
pour motifs politiques, en comptant
les condamnés et les Menus en ins-
tance de jugement ou non encore
inculpes.

Al  a insisté sur la nécessité de pro-
teger les droits et d'assurer la sécurité
des prisonniers, tout particulièrement
les 45 premiers jours de leur incarcéra-
tion, pendant lesquels ils peuvent être
Menus sans inculpation.

PHILIPPINES

ALLEGATIONS
DE TORTURE
DANS DES SAFE HOUSE

En janvier, les autorités militaires
ont fait arrêter des étudiants et des
personnes qui travaillaient ou étaient
en contact avec une organisation de
defense des droits de l'homme de la
province de Davao del Norte, au sud
des Philippines. Les personnes arra-
tees auraient été maltraitées ou tortu-
rtes.

Une des taches de l'organisation —
Mouvement cecuménique Justice et
Paix de Davao (EMJP) — consistait
rassembler des informations sur les
violations des droits de l'homme dans
la region de Davao.

Toutes les arrestations ont ate opé-
rées dans la capitale de la province,
Tagum, par la Philippines Constabu-
lary (PC – gendarmerie), placée sous
le contrôle du ministare de la defense.

Sept arrestations
Le 16 janvier, les gendarmes ont

arrêté sept personnes au domicile d'un
chercheur de l'EMJP, Puring TRINI-
DAD et de son mari, Rolly TRINIDAD,
agriculteur. Les cinq autres étaient :
Hermenegildo FLORIDA, agriculteur;
Tarcinita BIZAR, enseignante; Lourdes
SAMSON, employee de l'EMJP; Leo-
nor SEVILLA, animatrice paroissial; et
un fermier, Elias KASILAK.

Rolly Trinidad et Hermenegildo Flo-
rida furent emmenés dans un lieu de
detention secret (ces lieux sont con-
nus sous le nom de «safehouses» aux
Philippines), (36 ils auraient été interro-
gas sous la torture. Deux jours après,
ils furent transférés au quartier gene-
ral de la region Xl de la gendarmerie, le
camp Catitipan, oU les autres (dont
quatre femmes) etaient Menus.

Les quatre femmes auraient eta sou-
mises a des interrogatoires intensifs
et les autorités militaires du camp leur
firent subir toutes sortes d'humilia-
tions (elles étaient notamment obli-
gées de rester debout, nues, pendant
les interrogatoires), au point que l'une
d'entre elles a eu une depression ner-
veuse.

Les sept detenus ne purent entrer en
contact avec leurs avocats que le 22
janvier, soit cinq jours spits leur arres-
tation, après le dépôt d'une demande
d'habeas corpus  auprès de la Cour
supreme. Cette dernière a fixé
l'audience au 9, puis au 19 Wirier. Les
détenus et les officiers de l'armée de-
vaient y assister. Les prisonniers ont
porta plainte contre les autorités mili-
taires pour mauvais traitements en
detention.

Quatre autres personnes travaillant
en relation avec l'EMJP auraient été
arrêtées a Tagum le 21 ou 22 janvier:
Grace NUNEZA, Prudencio QUINO,
Gerri SAABREDA et Bernard ACIBIDE
auraient été arrêtés sur la foi
d'«aveux» extorques sous la torture a
un prisonnier.

Un certain nombre d'etudiants
auraient aussi été arretes dans cette
ville a peu près au /name moment.
Deux d'entre eux, (Melvin PELOTOS et
Herminio KAHANAP) auraient eta tor-
turas.

Al  n'a pas cesse de recevoir des
informations lui signalant que des
détenus étaient tortures dans la Xle
region militaire, qui comprend Davao
del Norte et quatre autres provinces du
Sud. A Davao del Norte, les forces gou-
vernementales tentent d'enfermer la
population dans des «villages sous
contrôle», dans le cadre d'une politi-
que d'isolement des membres de la
Nouvelle armée du peuple, aile armee
du parti communiste philippin.

En juin 1981,A/ avait lance un appel
en faveur de Benjamin de Vera, prison-
nier accuse d'être un dirigeant de la
Nouvelle armée du peuple. Arrêté le 10
juin, il aurait ete a demi asphyxia —
jusqu'à ce qu'il perde connaissance —
et passé a tabac. En aoilt 1981, un
autre prisonnier accuse d'appartenir a
la Nouvelle armée du peuple, Felix
OCIDO, aurait été passé a tabac alors
qu'il était détenu a la caserne de gen-
darmerie de Tagum; il a di) être hospi-
talisé deux jours.

GUATEMALA

TOUJOURS AUTANT
DE M EU RTRES
ET DE TORTURES

Selon les informations relatives au
Guatemala que continue a recevoir  Al,
rien n'est venu mettre obstacle aux
pratiques largement répandues dans
ce pays: detention arbitraire, torture et
meurtre politique d'opposants décla-
rés présumés au gouvernement.

Les arrestations sont opérées sans
mandat; les autorités reconnaissent
rarement leur responsabilite; les victi-
mes «disparaissent » fréquemment ou
sont retrouvées mortes et portant des
traces de torture.

Ces violations des droits de
l'homme sont perpétrees par des mem-
bres des forces de sécurité en civil ou
en uniforme.

En février,  Al a  fait une declaration

&rite a la 38e session de la Commis-
sion des droits de l'homme des
Nations unies, expliquant qu'on conti-
nuait a lui signaler des violations des
droits de l'homme au Guatemala.
Selon l'organisation, la plupart des vic-
times appartenaient aux categories
sociales rurales et urbaines les plus
defavorisées; mais certaines affaires
de detentions non motivées et de
meurtres politiques concernaient
aussi des membres du clerge, des
enseignsnts et des universitaires, des
étudiants, des médecins, des syndics-
listes, des journalistes, des dirigeants
communautaires et des membres de
partis politiques.

Dans sa declaration,  Al  mentionnait
aussi qu'on n'avait pas cessé de lui
signaler la participation de militaires
guatemalteques aux nombreux meur-
tres commis dans le pays. Pour l'orga-
nisation, ces meurtres semblent être
partie intégrante d'une politique anti-
insurrectionnelle qui considarerait
tous les civils comme des sympathi-
sants, fussent-ils potentiels, de l'oppo-
sition armée guatémalteque.

Le 8 janvier, des troupes paramilitai-
res guatemalteques auraient tue cin-
quante personnes dans la ville de San
Pedro Sacatepequez, pits de la f ron-
flare mexicaine: on a retrouvé les
corps de 38 victimes présumées, por-
tant des traces de torture et de stran-
gulation.

En rapportant cette information,  Al  a
ajouté qu'on avait signale des meur-
tres similaires en décembre 1981 et
janvier dernier dans les départements
de Huehuetenango et El Quiche, le
long de la frontière du Mexique.

Al  a demanda que soit menée
l'enquete qui s'impose et qu'il soit mis
un terme a ces violations des droits de
l'homme. Elle a ajouté qu'elle jugeait
« inacceptable» que le gouvernement
guatémalteque persiste a ref user de
telles enquates et a ne pas reagir aux
inquiétudes que lui a clairement expri-
mées une grande partie de l'opinion
publique internationale.

L'organisation a expliqué que le
gouvernement guatérnaltaque:

n'a pas accepté que la Commission
interaméricaine des droits de l'homme
mane une enquête sur place et a rejeté
le rapport que la Commission avait
présenté a la 110 assemblée genérale
de l'Organisation des Etats américains
en décembre 1981;

n'a pas repondu de fagon satisfai-
sante aux demandes du Groupe de tra-
vail des Nations unies sur les dispari-
tions forcées ou involontaires de per-
sonnes et n'a, semble-t-il, pas coopéré
avec la Commission des droits de
l'homme des Nations unies.

En outre, a ajouté  Al,  le Comité inter-
national de la Croix-Rouge n'a pas eta
autorisé a envoyer des observateurs
au Guatemala.

Al  a demanda instamment a la Corn-
missiOn des droits de l'homme de
prendre au cours de la présente ses-
sion toutes les mesures possibles
pour réagir d'urgence et efficacement
aux violations des droits de l'homme
au Guatemala.



ATROCITES
AU SALVADOR

Les forces de securité salvadorien-
nes ont mis en ceuvre un vaste pro-
gramme de recours systernatique a la
torture, aux «disparitions» et aux
meurtres collectifs ou individuels
d'hommes, de femmes et d'enfants. En
ont ete victimes, non seulement des
opposants presumes aux autorités,
mais aussi des milliers de personnes
dont le seul tort était de se trouver
dans les zones visées par les opera-
tions de securité, et dont la mort ou les
mutilations subies semblent relever du
plus total arbitraire.

Al  a regu tous les jours des temoi-
gnages imputant a l'ensemble des ser-
vices de securité salvadoriens la res-
ponsabilite de ces violations des
droits de l'homme. Celles-ci ont atteint
une• telle ampleur qu'il ne fait aucun
doute que l'on se trouve devant un cas
de violations systernatiques et flagran-
tes des droits de l'homme.

A plusieurs reprises,  Al  a attire
l'attention de l'opinion publique sur
les violations des droits de l'homme
perpétrées au Salvador sous le gouver-
nement des juntes au pouvoir depuis
le renversement, en octobre 1979, du
general Carlos Humberto Romero. A
plusieurs reprises elle a demande aux
autorités de s'expliquer et d'enqueter
sur les detentions arbitraires, les «dis-
paritions» ou les meurtres dont sont
victimes des prêtres, des dirigeants
syndicaux, des assistants paroissiaux,
des enseignants, des universitaires,
des familles de paysans et des travail-
leurs communautaires, ainsi que sur
les «disparitions» et les meurtres de
malades enlevés de leur lit d'hôpital
par des agents de la securité. Pas une
seule fois, les autorités n'ont répondu
de fawn satisfaisante.

Le 3 janvier dernier, l'archevaque de
San Salvador Arturo Rivera y Damas a
declare qu'il estimait a 11 723 le nom-
bre de non-Combattants Wes au Salva-
dor en 1981. En juillet 1981, le Centre
d'information et de documentation de
l'université d'Amérique centrale de
San Salvador estimait a pits de 6000 le
nombre de civils tuft au cours des six
premiers mois de l'année. Le même
mois, une autre source catholique eva-
luait a 22 000 le nombre de tués au
cours des dix-huit mois precedents.
Tous les jours, on impute d'autres
meurtres aux membres des forces de
securité, dans les villes, les villages et
les campagnes. En décembre 1981, les
médias ont signale le massacre de
centaines de civils par des membres
des forces gouvernementales dans la
province de Morazan.

Al  n'a pas cesse de recevoir d'un
tres grand nombre de sources des
informations faisant kat de ces atroci-



: temoins oculaires, representants
off iciels des Eglises ou d'autres insti-

Une mere salvadorienne et son
enfant...
refugies dans un camp du Honduras.

tutions travaillant avec des organisa-
tions salvadoriennes d'assistance et
de bienfaisance, nombreux observa-
teurs etrangers, journalistes étrangers
«couvrant» les événements au Salva-
dor.

En aofit 1981, une mission d'A/ s'est
rendue dans des camps de refugies
hors du Salvador. Ses membres ont pu
verifier beaucoup des informations
deja rassemblées. De courts extraits
de ternoighages représentatifs ras-
semblés par la mission sont publies ici
pour la premiere fois en même temps
que des passages d'autres ternoigna-
ges.

Une mission d'Al qui s'est rendue
dans des camps de refugies au Mexi-
que, au Honduras et au Costa-Rica a
rassemblé des temoignages directs
des atrocités qu'auraient commises
les services de securité au Salvador.
Les représentants de la mission se
sont rendus dans sept camps o0 ils
se sont entretenus avec des personnes
affirmant qu'elles avaient fui le Salva-
dor pour sauver leurs vies.

Ages de 12 a 70 ans, ces temoins ont
decrit en detail les abus commis, selon
eux, par des soldats et des agents de
police de securité en tenue ainsi que
par des groupes paramilitaires agis-
sant en liaison avec les forces armées
et les services de securité, voire avec
leur complicite. Les ternoins ont no-
tamment donne comme exemple de
ces violations les mutilations infligees
a des paysans et des personnes depla-
cées (refugies de l'intérieur) de tous
ages, ainsi que les rafales de mitrail-
lettes tirées d'helicopteres de l'armée
sur des femmes et des enfants en
fuite.

A cote des violences commises A
l'intérieur du Salvador, les refugies ont
décrit comment les troupes salvado-
riennes, traversant le territoire du Hon-
duras, auraient enleve des hommes,
des femmes et des enfants de camps
de refugies avec l'aide du personnel
militaire hondurien. D'autres villageois 


en fuite (qui ont finalement réussi a
gagner le Honduras) auraient vu les
corps de certaines victimes de ces
raids sur le territoire salvadorien.

La delegation d'A/ a rassemblé des
temoignages couvrant une période de
dix-huit mois (debut 1980 a aoat 1981).
Depuis lors, l'organisation a regu des
informations érnanant de sources tres
diverses sur les atrocités qui poussent
les refugies a s'enfuir de chez eux.
Temoignages et information concor-
daient de fagon frappante tant en ce
qui concerne la description des syste-
mes de repression que les récits
d'atrocités que les temoins avaient
subies ou vu infliger, — même lorsque
les personnes interrogées n'avaient
aucun moyen de communiquer entre
elles (certains camps n'étaient acces-
sibles que par des avions petits por-
teurs). En outre, les cicatrices de nom-
breuses victimes paraissaient corrobo-
rer leurs récits.

Voici quelques exemples de récits
de refugies, racontant ce qui leur keit
arrive en 1981:

« En juin, les soldats ont incendie
notre maison... Ils ont tue ma niece,
enceinte de son premier enfant... et
jeté le fcetus aux chiens... Et la même
chose est arrivée a mes deux sceurs.
Mon amie me l'a dit. Elle a vu leurs
corps sur la route, elles étaient &en-
trees..

«Dans mon village, la guardia
(garde nationale) a emmene ma cou-
sine pour lui prendre l'argent qu'elle
avait. Son mari est parti la chercher,
alors ils lui ont coupe la tate et les ont
pendus tous les deux sur la route...
J'ai emmene leurs enfants avec moi
ici».

«C'était la guardia, ils ont tue mon
pere, ils l'ont egorge. Ils m'ont violée
(tous) — et ils ont violé ma fille de 15
ans aussi —, et puis ils m'ont ouvert la
gorge aussi et m'ont jetée sur jetee sur
le corps de mon Ore. Ils m'ont dit
qu'ils faisaient ga parce que j'aimais
Mgr Romero (archevéque de San Salve,-
dor, assassine dans sa cathddrale en
mars 1980). Ils nous ont recouverts
d'une couverture et ils nous ont lais-
ses la comme des animaux. J'ai
entendu mon Ore mourir. II a été
asphyxie par son propre sang. J'étais
sur lui, je ne pouvais rien faire. II avait
72 ans. J'étais enceinte de huit mois.
Voici l'enfant. Le matin, des amis
m'ont emmenée chez ma sceur. Ma
blessure s'est guérie et nous sommes
venus ici.»

«Escadron de la mod
"Trente hommes lourdement

armés, portant des tenues de combat
de l'armée, mais le visage cache par
des cagoules marquees escadron de
la mort», sont venus dans mon village.
Ils ont arrété et tue un certain nombre
de  campeslnos  (paysans). Puis ils sont
ands dans le village voisin, Santa
Helena, se sont empares de Romilia
Hernandez, 21 ans, ils l'ont violée puis

•



décapitée. Des membres de sa famille
ont enterre sa tête, les meurtriers ont
brule le reste de son corps. La tête
avait éte laissée devant la maison de
ses parents. Le même jour, un helicop-
tere de l'armée salvadorienne est venu
rechercher les membres de l'«esca-
dron de la mort».

— «Mon frere était elle A la Banco de
Fomento (banque de développement)
pour acheter des semences. II y avait
deux mois qu'il était dans ma ville,  ii
s'était enfui de chez lui. Les militaires
disaient qu'il vendait des armes... La
guardia l'a remis aux mains des mili-
taires. Sa famille est venu le chercher
au poste. Ils ont dit qu'il était innocent,
mais que la guardia l'avait emmene
pour toucher de l'argent, parce que sa
famille Malt riche. Sa femme est venue
le chercher. Ils lui ont coupe la tête. Ils
ont laisse quatre enfants, dont trois
sont toujours a Chalatenango. Je ne
sais pas comment ils ont pu survivre.
Le dernier est ici avec moi.»

- Je suis du canton de Santa Bar-
bara, a Tecoluca, dans le département
de San Vicente. Le 14 février 1981, plu-
sieurs militaires sont venus au village,
accompagnés d'hommes en civil. Ils
sont allés directement a la maison de
Rodriguez. Ils ont ouvert la porte
coups de grenades. Aussit6t entrés, ils
ont tue Jose Martin Rodriguez, 70 ans,
A coups de machette. Sa femme, Gre-
goria Suria, 65 ans, les suppliait
d'epargner son mari, parce qu'il était
vieux et n'était mêlé a rien. Mais les
soldats l'ont attrapée, lui ont coupe les
doigts avec une machette et l'ont poi-
gnardée a de nombreuses reprises. Ils
ont ensuite tue la fille de Don Chepe,
lhez Rodriguez, 35 ans. Voyant qu'ils
venaient vers elle, la petite-fille de Don
Chepe, Norma Pineda, 6 ans, réussit
sauter par la fenétre et commence
fuir. Mais un soldat lui a tire dessus et
l'a tilde. Les autres petits-enfants de
Don Chepe s'étaient caches sous les
lits. Quand les soldats les ont décou-
verts, ils ont essayé de s'enfuir et plu-
sieurs ont réussi A leur échapper en se
cachant dans les montagnes. Le plus
petit, Mario Eliseo Rodriguez Pina,
trop jeune pour s'enfuir, a Me tue
coups de machette.

Les violences décrites dans ces
temoignages et dans d'autres qu'a
recu  Al  semblent faire partie d'un
ensemble de mesures mises au point
dans certaines zones par les forces de
securité pour terroriser la population
rurale. Les violations ont brutalement
augmenté en mars 1980, au moment ot:,
le gouvernement a annonce la réforme
agraire et l'instauration de l'état de
siege.

Entre le 9 et le 17 mars 1980, on a
signalé a  Al  que 80 personnes (dont au
moins 28 enfants) avaient été tuées
dans le seul département de Cuscat-
Ian. Les autorités ont affirme que les
troupes obeissaient A des ordres exté-
rieurs en occupant les plantations
expropriées en vertu de la réforme

Rangees de tentes dans un camp de
refugies salvadoriens près de La Vir-
tud au Honduras; chaque tente abrite
entre vingt et trente personnes.

agraire. Cependant, des membres des
forces officielles s'attaquerent a des
villageois sympathisants de syndicats
paysans non violents d'opposition,
comme la FederaciOn Campesina Cris-
tiana de El Salvador (Federation des
paysans chretiens du Salvador) et la
Union de Trabajadores del Campo
(Syndicat des travailleurs ruraux). Les
terres saisies ont Me remises A des
membres d'Orden, mouvement cite
dans les années 60 pour mener un pro-
gramme de. « contre-terreur » clandes-
tin contre les opposants au gouverne-
ment, et rebaptisé aujourd'hui Frente
DemocrAtico Nacionalista (Front
démocratique nationaliste).

Villageois tués
A la suite de l'annonce de la réforme

agraire en mars 1980, des villageois
non-violents se virent infliger toutes
sortes de violences. Un cercle de feu
aurait par exemple éte allume tout
autour d'un village du département de
Chalatenango, empêchant ainsi les
habitants de prendre la fuite; des sol-
dats ont alors pénétré dans le village,
tuant quarante personnes et en emme-
nant beaucoup d'autres.

On a également signale dans la
commune de Suchitoto et le départe-
ment de Morazan que des soldats,
agissant ouvertement avec des mem-
bres de l'Orden, avaient abattu et
enlevé des paysans, pine les villages
et détruit les récoltes. Le 7 mars 1980,
des groupes de personnes deplacées,
fuyant cette violence, ont commence A
arriver a  l'archevêche de San Salvador.
En  cinq jours,  plus de 800 personnes
étaient arrivées des départements
alors les plus touches: CustaclAn,
Cabanas et Chalatenango.

Des centaines d'autres refugies,
venant de tous les departements du
pays, eurent bient6t gagne San Salva-
dor, alors même que les personnes
cherchant A quitter les zones de com-
bat n'étaient pas autorisées a circuler
librement dans le pays. Encore
n'étaient-elles pas completement
tirées d'affaire aprés leur arrivée dans 


ces abris relativement sOrs que consti-
tuaient les centres d'accueil de
l'archevêché: des membres des forces
de securité auraient déjà enlevé des
personnes de ces centres et les
auraient sommairement exécutées.

En juillet-aoOt 1980, trois personnes
agissant sous les auspices de la
Social Justice Commission (Commis-
sion pour la justice sociale) de l'arche-
Oche de San Francisco (Californie) se
sont rendues dans un de ces centres.
Elles ont assiste A des operations de
perquisitions et d'arrestations en
masse menées Oar des militaires dans
la region, qui, d'apres elles, ont fait
des centaines de morts. Cette mission
a aussi recueilli des temoignages de
violences commises contre la popula-
tion civile par des unites de securité.

Des dizaines de paysans en fuite
sont arrives A San Salvador au moment
oU  une delegation d'une Eglise étran-
gene se trouvait dans la capitale. Au
cours d'entretiens qu'ils ont eus avec
les représentants de la mission, ces
refugies de l'intérieur ont affirmé que
les soldats en tenue des forces armées
étaient directement impliques dans
les atrocités commises.

Un jeune paysan a raconté qu'en
mars 1980 douze personnes avaient
été tuées dans son village, A Aguilares.
II a décrit comment elles étaient mor-
tes: «Les tortionnaires ont arrache la
peau de leurs visages, le long de leurs
bras, ils ont fait de longues coupures
peu profondes avec leurs machettes.
Ils leur ont coupe les doigts dans le
sens de la longueur. Si vous aviez vu
les dos des cadavres, ils étaient tous
violets d'empreintes de bottes... C'est
la Garde nationale qui a fait ga.»

Une delegation du Congres amen--
cain (dont faisait partie Barbara
Mikulski), qui s'est rendue en janvier
1981 dans des camps de refugies du
Honduras, a recueilli les témoignages
suivants:

— «Cette femme a dU s'enfuir en
novembre 1980; elle était une des der-
nières a fuir son village. Enceinte de
neuf mois, elle a accouché dans les
montagnes en essayant de gagner le
Honduras.



Les soldats disposaient des fusils et
des mitrailleuses lourdes sur les colli-
nes entourant son village, ils tiraient
sur les villageois, les forcant
s'enfuir. En mettant son enfant au
monde, elle pouvait entendre les
coups de feu, elle savait qu'on tuait
une femme de son village. Elle a vite
rassemblé ses affaires et s'est enfuie
dans les montagnes avec ses sept
enfants...

Ils étaient caches dans la montagne
et les soldats approchaient. Les
enfants étaient malades. Mais de
toute facon ils ne pouvaient plus reve-
nir en arriere. Quand les soldats captu-
raient des gens dans les villages, ils
les tuaient, même les femmes et les
enfants. Elle a raconté qu'ils even-
traient les femmes enceintes et arra-
chaient les fcetus. Elle avait Das peur
parce que c'était ce qui était arrive a
une de ses arnie, et elle l'avait vu. Et IA
oil elle avait vécu, il ne restait plus une
seule maison : ils les avaient toutes
incendiées.»

Meurtres de parents
Maria, 45 ans: (: Elle a dit que telle-

ment de membres de sa famille
avaient été tués qu'elle ne pouvait pas
se rappeler tous leurs norns. Elle-
mame a vu violer des enfants d'a peu
pits huit ans. Après, ils prenaient leurs
baionnettes et les réduisaient en bouil-
lie. Ils les défiguraient a coups de fusil.

Mame dans la montagne on n'était
pas en sécurité, parce que les soldats
avaient d'énormes machines et, de la
montagne, ils tiraient au mortier sur
les villageois.

Les militaires taillaient les gens en
pieces, ils leur versaient de l'eau
savonneuse et du café dans le ventre
en signe de derision. Ils éventraient les
femmes enceintes et arrachaient le
fcetus, comme ils auraient retire les
ceufs d'un iguane. C'est ce que j'ai vu.
C'est ce que j'ai dire.»

Un homme, age non precise: «Deux
de ses voisins appartenaient a l'orga-
nisation paramilitaire Orden. II a per-
sonnellement entendu parler de plu-
sieurs assassinats qu'ils ont commis.
II craignait, s'ils partaient pour la ville
ot) se trouvait le commandant
(d'Orden), qu'on ne les tue de la même
facon. Alors ils se sont enfuis.»

«De quoi a-t-il peur ici ?»
«II a peur qu'ils utilisent les halicop-

tares que leur donnent les Etats-Unis
et traversent la frontière
hondurienne.»

Une femme, 34 ans: Dan s sa ville,
des soldats ont fait sortir trois garcons
d'un autrthus, les ont emmenes dans
un petit ...Anyon et les ont tués. Elles
les a vus les emmener, et les recouvrir
de poussière, de pierres et de mor-
ceaux de bois...

Elle les a vus une tois tuer six tern-
mes. Ils en ont d'abord tue deux et ils
ont brOlé leurs corps. Elle a dit avoir vu
une fois un chien avec un nouveau-ne
dans le gueule. L'enfant Malt mort : on
l'avait arrache des entrailles de sa
mere, que la garde avait &entrée.»

Fusillés
La déleguée du Congres amdricain :
«Comment a-t-on tue le deux

autres femmes ?
« Ils ont commence par les pendre,

puis ils les ont mitraillées, et ils les ont
jetées a terre. Quand nous sommes
arrives, des chiens et des oiseaux
dévoraient les cadavres. Elles
n'avaient aucun vêtement sur elles. Ils
avaient décapité une des femmes et lui
avaient enfonce un fusil dans l'anus.
Ils ont retrouve la tate un peu plus loin.
L'un des bras de l'autre femme avait
Me coupe en morceaux. Nous avons vu
la tuerie du haut d'une colline et quand
nous sommes descendus, nous avons
vu ce qui s'était passé...»

En septembre 1981, une autre
envoyée du Congres américain, Patri-
cia Schroeder, a rendu compte a une
Commission du Congres d'une mis-
sion qu'elle avait effectuée ce même
mois au Salvador. Mme Schroeder a
declare avoir rassemblé des elements
tendant a montrer que les atrocités
systernatiques commises par l'armée
et les forces de securité continuaient
comme avant. Elle a décrit A la Com-
mission du Congres les pratiques cou-
rantes des soldats du gouvernement
salvadorien a l'encontre des popula-
tions civiles, qu'ils encerclent, fusil-
lent, tuent a coups de baTonnettes, tail-
lent en pieces et éventrent. «Un mem-
bre de notre delegation a demande
un représentant officiel de l'armée sal-
vadorienne: qui est responsable de
ces absurdes mutilations?», a-t-elle
rapport& «Ce représentant nous a
tranquillement répondu que ces horn-
mes en étaient responsables, que
c'était simplement un moyen de terro-
riser la population salvadorienne pour
l'empêcher d'avoir des contacts avec
d'autres que les militaires. II y a des
civils dont on a traIne les cadavres au
milieu de la ville pour servir d'avertis-
sement aux autres.»

Audiences devant
le &Mat américain

Appele a temoigner comme expert
aux audiences de 1981 du Senat amen-
cain relatives au Salvador, Richard Mil-
let, professeur d'histoire a la Southern
Illinois University d'Edwardsville (Illi-
nois), a rapporté une constatation du
president Duarte en 1980: L'armée
est entrainée depuis cinquante ans
agir comme une force de repression,
un instrument de terreur. On a appris
aux militaires A penser que quiconque
ne pensait pas comme eux était corn-
muniste et on leur a appris A faire ce
qui leur vient naturellement a l'esprit :
se débarrasser des communistes.»

LE MASSACRE DE LA
RIVIERE LEMPA

«Nous essayions de calmer les
babas... tandis que l'hélicoptere cher-
chait a nous massacrer jusqu'au der-
nier, mitraillant les deux berges de la
rivière...»  Un coopérant américain

En mars 1981, des combats intenses
au nord du Salvador ont provoque une
nouvelle fois la fuite vers le Honduras
de milliers de civils (de la province de
Cabanas) qui ont tenté cette fois de
traverser la frontière par la riviere
Lempa. Un refugie de Cabanas a
raconté A la mission d'A/ comment les
massacres continuels perpetres par
les forces de securité les avaient for-
ces a fuir: «... Le 28 février 1980, ils
sont entrés dans la zone de Cabanas,
oü ils ont tue sept  comparleros,  d'hum-
bles paysans qui travaillaient la terre...
Le 18 juin, des elements de... quardia,
des policiers et des soldats sont venus
et ont assassine 23  compatieros.  Le 29
juillet, ils sont revenus et ont tud 18
companeros et comparleras,  dont une
jeune femme enceinte de sept mois,
Adelaida Alemán. Apres l'avoir tuée,
ils lui ont ouvert le ventre, ont arrache
le fcetus, l'ont découpd avec un  corvo
(couteau A lame courbe) et l'ont jeté
aux chiens... Ils sont encore revenus le
13 ao0t, ont tue cinq  companeros...  (et)
aussi viole sept jeunes femmes, elles
avaient entre 14 et 30 ans; ils les ont
violées et pendues.

«Le 3 septembre, ils ont tue cinq
autres  companeros...  Ils sont encore
revenus en mars (1981)... Alors nous
avons der nous enfuir au Honduras
parce qu'ils nous bornbardaient et
nous pilonnaient au mortier et c'etait
vraiment trop dur, et ils nous ont pour-
suivis».

Une Américaine travaillant pour
l'organisation catholique Caritas,
d'autres membres de personnels
d'assistance étrangers, des médecins,
des prêtres et des infirmières qui se
trouvaient dans la region au moment
de l'affaire de la riviere Lempa ont
raconté a  Al  comment ils avaient éte
attaques par des helicopteres alors
qu'ils essayaient d'aider les refugies
traverser la rivière. La représentante
de Caritas a explique qu'elle avait tra-
verse a la nage en portant des enfants
sur son dos, et que certains étaient si
petits qu'ils devaient être attaches a
elle, et que:

«Nous nagions depuis une heure
peu pits lorsque les helicopteres sont
revenus. Je me trouvais alors sur la
rive du Honduras. Tout le monde cou-
rait pour se mettre a l'abri... Nous
essayions de calmer les bébes... tan-
dis que l'helicoptere cherchait a nous
massacrer jusqu'au dernier, mitraillant
les deux berges de la rivière... L'heli-



coptère est descendu si bas une fois
— presque au ras des arbres — qu'on
a pu voir l'homme qui tirait... Certains,
pris de panique, se sont mis a courir.
Des qu'ils se mettaient a courir, l'héli-
coptère les repérait et revenait. J'avais
vraiment l'impression que nous étions
autant d'ppats vivants, surtout quand
les enfants couraient d'un rocher
l'autre».

Un autre témoin, expliquant a Al que
la majorité des refugies salvadoriens
tués étaient des femmes et des
enfants, a ajouté: «Quand ils sont arri-
ves au Rio Lempa, qui forme la fron-
flare entre le Salvador et le Honduras,
ils ont ete recueillis par des rafales de
mitrailleuse, des bombes lancées
d'hélicoptères et des tirs de mortier.»

« Nous nous sommes caches sous
des pierres, avec des ref ugies, de cha-
que côté de la rivière. Deux jeunes fil-
les sont mortes sous les rafales de
mitrailleuse. Une femme a été tuée
deux metres d'un prêtre qui aidait les
gens a traverser. Au moins onze
enfants et huit adultes sont morts
noyes.»

On estime a deux cents le nombre
de personnes qui ont trouve la mort en
essayant de traverser la rivière.

ON CONTINUE A
SIGNALER DES
ARRESTATIONS ET
DES MEURTRES

En six mois et demi (d'ao0t 1981 a la
mi-janvier 1982),Al a lance des actions
en faveur de 284 personnes presumées
arrêtées par les autorités du Salvador.
A la mi-février, 27 auraient Me remises
en liberté (dont 25 membres d'une
branche locale d'un syndicat de tra-
vailleurs du café), et au moins six
avaient été retrouvées mortes.

Les autorités n'ont reconnu la deten-
tion que de quatre des 251 personnes
restantes. Al sait que huit autres de
ces personnes ont été vues en prison,
ou pendant qu'on les y emmenait.
Mais les autorités affirment ne rien
connaitre de leur sort.

Au nombre des morts figuraient
Julio Cesar MONTERROSA, 27 ans,
professeur de musique, et son frare,
Gilberto, étudiant. On a retrouve leurs
corps criblés de balles et mutilés
coups de couteau le 8 janvier, sur
l'autoroute de Comalapa, département
de La Paz.

D'autres membres de, leur famille
avaient été arrêtés en même temps
qu'eux, notamment la femme de Julio
Cesar Monterrosa, Flor de Maria
VELASCO, 18 ans, alors enceinte de
cinq mois. Elle et les autres étaient
toujours pones manquants a la mi-
février.

Un autre Salvadorien, Antonio HUS-
MAN, n'avait pas non plus Me retrouve
a la mi-février: vivant aux Etats-Unis
depuis dix ans, il a eté arrêté le 24 avril
1981 alors qu'il s'était rendu a San Sal-
vador pour obtenir un visa d'immigra-
tion de l'ambassade des Etats-Unis.

La liste qui suit illustre la variété des
professions des personnes presumaes
détenues par les autorités depuis la
mi-ao0t 1981 et dont on n'aurait pas
retrouve la trace a la mi-février 1982.

Gisela GALLARDO Rodriguez, 25
ans, étudiante en médecine, enlevée
de chez elle le 20 ao0t par des militai-
res; Maria Elisabeth GUSMAN de Que-
zada, employee a l'Université natio-
nale de San Salvador, arratée chez elle
le ler ieptembre; Eliodoro MARTINEZ
Ventura, 30 ans, technicien radio,
arrate le 29 septembre; José Efrain
SANCHEZ Chavez, 42 ans, peintre,
arrêté le 29 septembre; Carlos Antonio
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AGUILAR, 19 ans, tailleur, arrate le 30
septembre; Victor Manuel RAMOS
Gutierrez, 20 ans, conducteur d'auto-
bus, arrêté le 17 octobre 1981 par la
police nationale dans le canton de
Milingo, juridiction de Ciudad Del-
gado; Luis Alonso MEJIA, 38 ans,
manceuvre, arrété le 27 novembre par
des militaires alors qu'il attendait
l'autobus pour aller travailler; Salvador
CRUZ Vasquez, 33 ans, musicien,
arrate le ler décembre a San Salvador;
Aida Telma MURCIA, 34 ans, boulan-
Ore, arratée le 2 décembre dans son
magasin de San Salvador par des
membres des forces de securité en
civil; Inocente ALVARADO Martinez,
54 ans,  campesino,  arrêté dans une
ferme de San Vicente par des soldats
en tenue; Julio Eduardo ALVARADO
Sandoval, 20 ans, charpentier, arrate le
9 décembre a un arrat d'autobus
Mejicanos, par des soldats de la pre-
mière brigade d'infanterie qui
l'auraient remis aux mains de la police
nationale; Transito REYES Rivera, 21
ans, cordonnier, arrêté le 10 décembre
pits de la clinique de Majicanos; Juan
Francisco CISNEROS, infirmier, arrpté
chez lui a San Salvador; Eduardo DIAZ
Valencia, 15 ans, écolier, arrêté chez
lui, a San Salvador, le 14 decembre;
Pablo Dagoberto CRUZ Pena, magon,
arrêté le 2 janvier dernier a San Salva-
dor par des membres en tenue de la
police nationale; Salvador Alberto
PALACIOS, 45 ans, enseignant, arrêté
fin janvier dans son école a Quezalte-
peque.

DES SALVADORIENS EN
FUITE TUES PRES DE
LA RIVIERE SUMPUL

«Nous &ions assaillis de toutes
parts; deux hélicoptères vert olive
nous tiraient dessus et plus de 500
membres de la Garde nationale nous
blo uaient toute issue.»  Un survivant

e n'est que quelques mois après
l'événement que des informations ont
commence a filtrer, selon lesquelles
des centaines de ref ugies, principale-
ment des femmes et des enfants,
auraient eté tués en mai 1980 par des
troupes salvadoriennes, alors qu'ils
tentaient de gagner le Honduras en
traversant la rivière Sumpul. Les trou-
pes honduriennes auraient barre la
route aux refugies. Les victimes appar-
tenaient a un groupe de plusieurs mil-
liers de  7mpesinos  du departement
de Chalatenango poursuivis depuis
plusieurs jours par la Garde nationale
salvadorienne, des militaires et des
membres de Orden.

Un survivant a raconté a  Al: e Nous
étions assaillis de toutes parts. Deux
hélicoptères vert olive nous tiraient
dessus et plus de 500 membres de la

Garde nationale nous bloquaient toute
issue. Le seul moyen de nous &hap-
per était de traverser le Rio Sumpul en
direction du Honduras. Vingt-cinq per-
sonnes ont trouve la mort au cours de
l'attaque, atteintes par des rafales de
mitraillettes. Quand je suis entre dans
la riviere en crue, j'ai vu sept cadavres
d'enfants noyés entraines par le cou-
rant.»

Les deux gouvernements concernés
ont commence par nier l'événement,
mais une declaration érnanant de pit-
tres de la region et denongant la tuerie
fut appuyée par le conseil episcopal
du Honduras et l'information fut con-
firmée par des groupes honduriens de
defense des droits de l'homme et par
des ternoins oculaires. Un peu plus
tard, le gouvernement salvadorien
affirma que la region avait eté le thea-
tre d'affrontements entre les guerille-
ros et les forces gouvernementales.
Mais les elements d'information ras-
semblés a grand-peine par des prétres
de l'endroit montrarent que les violen-
ces avaient été commises contre des
civils non combattants, femmes,
enfants, vieillards pour la plupart.
Selon les prètres, au moins 100
enfants, 150 femmes, 50 personnes
agees et 25 hommes et jeunes gens
avaient trouve la mort en tentant de
s'échapper en traversant la rivière
Sumpul. Toujours selon la méme esti-
mation, le nombre total de morts avoi-
sinait 600 personnes.

Les prêtres ont recueilli des ternoi-
gnages selon lesquels des soldats sal-
vadoriens. et des membres d'Orden
avaient rassemblé les enfants et les
bébes, les avaient lances en l'air pour
ensuite les mettre en pieces a coups
de machette. Des nouveaux-nes
auraient eté décapités, leurs corps
découpés et jetés aux chiens. D'autres
enfants ne sachant pas nager se
seraient noyés après avoir été jetés
l'eau par des soldats salvadoriens.
Des ternoins, qui ont survécu en se
cachant sous l'eau de la rivière, ont
raconté que toute la nuit qui suivit
l'attaque, des corps d'enfants, quel-
quefois décapités ont été emportés
par la rivière rougie de sang.

LES FORCES
DE SECURITE
SALVADORIENNES

En plus des forces armées regulie-
res, le Salvador dispose pour assurer
la seireté nationale de forces spéciales
de securité, comme la Garde natio-
nale, qui combine des fonctions mili-
taires et de police, la police nationale
et la milice. Toutes ces unites ont ete
plusieurs reprises mises en cause
dans les informations signalant des
violations des droits de l'homme
regues par  Al.

Les autorités continuent a maintenir
que tous les abus commis sont le fait
de membres des forces de securité ou 


des forces armées appartenant au bas
de la hierarchie et outrepassant leurs
pouvoirs. Elles ont aussi affirme a plu-
sieurs reprises que les officiers ou les
soldats impliques dans ces abus ont
ete mis a pied, ou envoyes dans des
zones non combattantes. A la mi-
février, cependant, aucun nom ou
aucune information les concernant
n'avait ete publiée.

Dans certains cas, ce sont les for-
ces de securité, plutht que l'armée
réguliere qui ont été rnises en cause
dans les violations des droits de
l'homme: les autorités salvadoriennes
ont alors impute les responsabilites
des unites de «rénégatsn.

La milice est une unite regulière-
ment mise en cause dans les viola-
tions des droits de l'homme. Par exem-
ple, le 7 avril 1981, plus de vingt per-
sonnes, dont plusieurs jeunes gens,
ont été retrouvées mortes après avoir
ete enlevées de chez elles a Soya-
pango, département de San Salvador.
D'après des habitants de l'endroit, cer-
taines victimes avaient ete abattues
sur place par des membres de la
milice. D'autres corps furent retrouvés,
avec les mains liées, a une certaine
distance du domicile des victimes.
L'explication officielle fut d'abord
qu'elles avaient trouve la mort au
cours d'un affrontement avec la police.
Mais par la suite des représentants
des autorités concadarent que des
«unites isolées» de la milice avaient
été mêlées a l'affaire.

Des membres de la milice ont
depuis été impliques dans d'autres vio-
lations des droits de l'homme. Mais
aucune enquate n'a été ouverte, que ce
soit sur l'affaire du 7 avril ou les sui-
vantes.

La brigade Atlacatl, nouvelle unite
speciale entrainee par des conseillers
militaires américains, a aussi eté
impliquee et mise en cause a plusieurs
reprises lors de meurtres en masse de
paysans non combattants dans les
campagnes salvadoriennes. Cette bri-
gade a ainsi été mise en cause dans le
massacre presume de centaines de
paysans du Morazán en decembre
1981.

Unite paramilitaire
Une autre force salvadorienne joue

un role important dans les operations
menées dans les campagnes avec les
unites de l'armée réguliere et des for-
ces de securité. II s'agit de ['Orden
(aujourd'hui rebaptisée Frente Demo-
cratico Nacionalista, Front démocrati-
que nationaliste), organisation parami-
litaire qui se pretend formée de civils,
créée en 1967 et qui compterait entre
30 000 et 80 000 membres, dont de
nombreux elements des forces de
securité en retraite ou y agissant en
dehors de leur service. Les autorités



avaient affirme que les activités
d'Orden avaient pris fin en octobre
1979, lorsque le mouvement avait eté
officiellement dissous, et que toutes
les atrocités commises par des grou-
pes paramilitaires étaient le fait de
groupes extrémistes indépendants,
«escadrons de la mort» echappant A
leur contrôle. Mais plusieurs elements
indiquent que le mouvement a conti-
nue ses activités et que les prétendus
«escadrons de la mort » sont en fait
des membres d'Orden ou des agents
en civil des forces de securité qui agis-
sent en collaboration étroite avec les
unites militaires régulières et les for-
ces de securité.

Des gouvernements
de coalition

Depuis le renversement du president
Carlos Humberto Romero en octobre
1979, le Salvador a Me gouverne par
plusieurs coalitions regroupant des
civils et des militaires. Le décret-loi
507, promulgue le 3 décembre 1980, a
modifie l'administration de la justice
et supprimé les garanties — recon-
nues dans la Constitution — .d'equité
des proces dans les affaires d'atteinte
A la sureté de l'Etat.

Loi martiale et couvre-feu, en vertu
desquel les soldats ont toujours tire
sans sommation, sont entrés en
vigueur le 10 janvier 1981.

Le 6 mars 1980, l'état de siege a éte
proclame pour trente jours. II a été
renouvelé tous les mois depuis.
Cependant, en vue des elections pre-
vues pour le 28 mars, les partis politi-
ques reconnus comme participants A
l'élection ont été exemptés des dispo-
sitions de l'état de siege.

Un temps de guerre civile
Al a conscience de ce que ces viola-

tions des droits de l'homme se produi-
sent A un moment o0 une guerre civile
oppose des groupes de guerilla et les
autorités salvadoriennes. L'organisa-
tion sait aussi qu'on lui a signale des
violences commises par des forces
non gouvernementales. Aprés avoir
soigneusement étudie toutes les infor-
mations disponibles, Al a conclu que
la grande majorité des violations qu'on
lui avait signalees, et notamment les
tortures, les «disparitions» et les
meurtres commis de sang froid, ont
été commises par les forces de secu-
rite et visaient directement des civils
non combattants qui ne participaient
pas a la guerilla.


